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ARTICLE PREMIER

I. – Supprimer les alinéas 9 à 12.

II. – En conséquence, à l’alinéa 15, substituer aux mots : 

« à la demande de la personne et à l’initiative » : 

les mots :

« dans le respect des volontés de la personne ».

III. – En conséquence, supprimer les alinéas 28 à 35.

IV. – En conséquence, après l’alinéa 47, insérer l’alinéa suivant :

« XIV bis. – À la deuxième phrase de l’alinéa 9, après le mot : « sont », sont insérés les mots : 
« accessibles sur l’ensemble du territoire national selon une répartition garantissant un accès 
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équitable aux personnes malades et ».

V. – En conséquence, après l’alinéa 56, insérer les deux alinéas suivants :

« XVIII bis. – Après l’alinéa 12 est inséré l'alinéa suivant :

« L’entourage d’une personne recevant des soins palliatifs bénéficie d’un accompagnement 
psychologique et social, y compris après le décès de la personne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe La France insoumise vise à intégrer à cette réécriture plusieurs 
propositions importantes relatives aux soins palliatifs.

D'abord, en conservant dans cet amendement de réécriture une référence aux "maladies graves" 
pour une prise en charge en soins palliatifs, plutôt qu'à leurs "conséquences physiques ou 
psychiques graves".

Ensuite, en apportant une clarification rédactionnelle. Il s'agit de préciser que les soins palliatifs 
sont accessibles "dans le respect des volontés de la personne" malade et sous la conduite des 
professionnels de santé, plutôt que de se référer, simultanément et en les plaçant sur le même plan, à 
une demande de la personne, une initiative et une conduite des professionnels de santé. La rédaction 
actuelle porte à confusion dès lors que l'initiative du professionnel de santé semble être en 
contradiction avec la demande de malade, pour débuter la prise en charge.

Le présent sous-amendement opère une autre clarification rédactionnelle par la suppression des 
alinéas 28 à 31 qui renvoient aux "affections psychologique". L'article prévoit déjà que les soins 
palliatifs comprennent la réponse aux souffrance psychiques.

Les auteurs du présent sous-amendement proposent également de supprimer les alinéas 32 à 35 de 
cet amendement, qui semblent correspondre à une erreur et mener à une formulation dénuée de sens 
: "notamment de la douleur et psychologiques et des autres symptômes pénibles".

De plus, ce sous-amendement vise à réintroduire dans cet article l'objectif d'un accès sur l'ensemble 
du territoire nationale et d'une répartition équitable des soins palliatifs. Cette précision est 
particulièrement importante. Il s'agit de garantir que l'accès aux soins palliatifs est équitable, 
socialement et financièrement. Concrètement, cette proposition vise à empêcher le développement 
d'inégalités face au prix et à la qualité de l'offre de soins palliatifs accessible selon le lieu de 
résidence. Dans le cas contraire, certains pourraient avoir accès à offre publique de qualité tandis 
que des territoires resteraient non dotés ou simplement d'une offre privée lucrative, plus chère ou de 
moins bonne qualité. In fine, l'objectif de cette précision est donc de garantir que chacun puisse 
avoir accès à une offre de soins palliatifs, de bonne qualité et dans d'égales conditions, ainsi qu'à 
s'assurer qu'il ne sera pas réalisé de profit sur la fin de vie.

Enfin, ce sous-amendement permet de s'assurer du fait que l'entourage de la personne malade 
bénéficie d'un accompagnement psychologique et social, tout en dissociant cette mention des 
alinéas qui définissent les soins palliatifs à strictement parler. Ce faisant, nous tenons compte des 
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remarques apportées par la rapporteure lors de l'examen en commission des Affaires sociales. Sur le 
fond, c'est une mesure essentielle visant à aider les proches de personnes malades qui subissent un 
épuisement physique et mental, un isolement social, de possibles ruptures de soins ou des arrêts 
maladies fréquents, autant de phénomènes qui peuvent être à l'origine d'une détresse psychologique.


